
 

Veille et Action 
Economie, juridique et fiscale 

 

 

 
 

 

Veille & Action n°41 

Mars 2026     

 

 
 

I. Actualités .......................................................... 2 

Cybersécurité NIS 2 : anticiper la mise en œuvre ... 2 

Marchés Publics : Bilan 2024 de la DAJ ................. 2 

L’OECP devient le CNCP .................................... 2 

II. Publi Récap’ .................................................... 3 

Bofip : consultations sur la taxe verdissement des 

flottes - .................................................................... 3 

Bofip : mise à jour pour le rétablissement de la 

production d’une attestation individuelle délivrée par 
l’éditeur ................................................................... 3 

Bofip : Tarifs applicables aux déchets non dangereux 

dont la réception est admise dans une installation de 

stockage ou de traitement thermique de déchets 

dangereux ................................................................ 4 

Bofip : CVAE actualisation des plafonds pour 20254 

III. Publications économiques ........................... 4 

IV. Calendrier fiscal du mois d’Avril 2026 ........ 5 

V. Jurisprudence ................................................. 6 

Rupture brutale des relations commerciales établies :

 ................................................................................. 6 

Concurrence déloyale : ............................................ 7 

Obtention d’un avantage dénué de contrepartie ou 
manifestement disproportionné : existence d’une 
contrepartie .............................................................. 7 

Clauses abusives entre professionnels : soumission 7 

Ententes : restriction par objet ................................. 8 

Garantie commerciale de conformité : champ 

d'application ............................................................. 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2 

 

 

 

 

 

 

I. Actualités    

 

Cybersécurité NIS 2 : anticiper la mise en œuvre 

L’ANSSI alerte les opérateurs économiques visées dans NIS 2 sur l’intensification de la menace cyber. Il 
appelle les entreprises concernées, malgré le retard important pris pour transposer la directive NIS 2 en droit 
Français et de disposer des textes, à se préparer dès maintenant à sa mise en œuvre, qui élargit les exigences 
de cybersécurité à un périmètre accru d’acteurs. 
 
Pour rappel, entre dans le champ d’application de la directive les grossistes alimentaires (=entités importantes) 
qui emploient au moins 50 salariés ou ont un chiffre d’affaires et un bilan annuel supérieur à 10 millions d'euros. 
 
Dans ce contexte, trois actions prioritaires sont recommandées : 
 

• le pré-enregistrement afin d’anticiper les obligations et accéder aux sources dédiées ; 
• la mise en place de premières mesures de sécurité, via un référentiel en cours de finalisation ; 

• la notification des incidents, déjà possible via les plateformes mises à disposition. 

 
La version "beta" du référentiel liste les mesures recommandées par l’ANSSI pour atteindre les objectifs de 
sécurité fixés par NIS 2 et partage des bonnes pratiques de cybersécurité. 
 
Des ressources pratiques sont également disponibles sur la plateforme MesServicesCyber pour accompagner 
les entreprises visées dans leur mise en conformité, avec un renforcement progressif des outils et dispositifs 
d’accompagnement. 
 

 

Marchés Publics : Bilan 2024 de la DAJ 

La Direction des Affaires Juridiques de Bercy (DAJ), vient de publier le bilan 2024 de la commande publique 
établi par l’Observatoire économique de la commande publique (OECP).  
En 2024, 223 383 marchés publics ont été recensés, pour un montant total de 233,3 milliards d’euros, en 
hausse significative par rapport à l’année précédente malgré un léger recul du nombre de contrats.  
Les PME représentent 60 % des marchés en nombre, mais seulement 25 % des montants, traduisant une 
concentration des volumes financiers sur les marchés de plus grande taille.  
Par segment : 

• L’État a conclu 30 629 marchés pour 72,4 Md€, avec 56 % attribués à des PME ;  
• Le secteur public local concentre la majorité de l’activité avec 159 435 marchés pour 100,7 Md€, 

dont 63 % attribués à des PME ;  

• Le secteur hospitalier représente 19 469 marchés pour 42,6 Md€ ;  
• Les autres acheteurs totalisent 13 850 marchés pour 17,5 Md€.  

Ce bilan confirme le rôle structurant de la commande publique dans l’économie, avec des volumes en forte 
progression et une implication importante des PME, bien que concentrée sur des marchés de moindre mon-
tant. 

 

 

L’OECP devient le CNCP 

La commande publique se dote d’un nouvel organe de pilotage en transformant l’Observatoire économique 
de la commande publique (OECP) cette année pour devenir le Conseil national de la commande publique 
(CNCP). 
 
Représentant plus de 233 milliards d’euros en France, la commande publique constitue un levier majeur des 
politiques publiques, tant pour l’État que pour les collectivités territoriales. Elle fédère près de 130 000 ache-
teurs et autorités concédantes. Créé en 2016, l’OECP s’est imposé comme l’instance privilégiée de dialogue 
et de concertation des professionnels de la commande publique. Espérons que cette évolution préserve le 
rôle des représentants des acteurs économiques. 

https://messervices.cyber.gouv.fr/nis2
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II. Publi Récap’ 
 

Bofip : consultations sur la taxe verdissement des flottes -  

 
L’administration fiscale vient d’ouvrir à consultation publique deux projets de commentaires concernant les 
taxes sur les déplacements routiers : 
 

• Un BOFiP relatif à la taxe annuelle incitative relative à l’acquisition de véhicules légers à 
faibles émissions (autrement appelée « taxe sur le verdissement des flottes) : BOI-AIS-MOB-

10-30-40 

• Des commentaires relatifs aux définitions de véhicules de tourisme : commentaires contenus 

au I-A-3-b § 65 ; I-B § 120 à 150 et I-D § 165 à 168 du BOI-AIS-MOB-10-10 

 
Les contribuables peuvent se prévaloir des commentaires publiés jusqu'à leur éventuelle révision à l’issue de 
la consultation. 
 
Ces publications font suite à l’article 28 de la loi de finances pour 2025 qui a instauré la taxe sur le verdisse-
ment des flottes et qui a élargi le renvoi au pouvoir réglementaire pour la définition de la notion de véhicule de 
tourisme. 
 
La taxe sur le verdissement des flottes s’applique aux entreprises qui ont une flotte d’au moins 100 véhicules, 
achetés ou loués, sur l’année civile (une prise en location pendant 1 mois compte pour 1/12), appréciés à 
l'échelle de chaque personne morale. 
Son calcul est assez complexe : 

- l'entreprise est taxée chaque année à proportion de la fraction de sa flotte qui a été renouvelée en 
véhicules légers très émetteurs (par exemple, 25 % si un quart de la flotte est renouvelé en véhicules très 
émetteurs) 
- l'assiette est égale à l'écart entre la proportion de véhicules électriques acquis ou pris en location et un 
objectif légal ; 
- pour déterminer cette proportion, il est tenu compte des véhicules acquis au cours des trois dernières 
années ; 
- certains véhicules électriques comptent pour plus qu'une unité dans l'atteinte à l'objectif (véhicules à 
faible empreinte carbone ou véhicules de type utilitaire). 

 
L’échéance déclarative de cette taxe intervient au cours du mois de janvier suivant l’année d’imposition. Tou-
tefois, pour la taxe due au titre de 2025, il est admis que cette échéance intervienne au cours du mois d’avril 
2026 : les corrections intervenant jusqu’à cette échéance au cours du mois d’avril 2026 sur les déclarations 
déjà déposées n’induiront ni intérêts, ni pénalités. 
 
Cette taxe a été ajustée par la loi de finances pour 2026, avec effet pour la taxe due au titre de 2026 et déclarée 
en 2027 :  

- prise en compte des quadricycles, 
- intégration des véhicules électriques utilitaires qui dépassent 3,5 tonnes du seul fait de leur batterie, 
- précision sur les véhicules électriques qui acquièrent ou perdent la qualification « à faible empreinte 
carbone » en cours d'année. 

 
Des commentaires sur ces ajustements seront ajoutés au BOFiP une fois la consultation terminée. 
 
 

 

Bofip : mise à jour pour le rétablissement de la production d’une attestation individuelle dé-
livrée par l’éditeur 
 

L’article 125 de la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 rétablit la possibilité, pour l’appli-
cation du 3° bis du I de l’article 286 du code général des impôts, de justifier du respect des conditions d’inal-
térabilité, de sécurisation, de conservation et d’archivage des données d’un logiciel ou d’un système de caisse 
par la production d’une attestation individuelle délivrée par l’éditeur. 
 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14876-PGP.html/ACTU-2025-00187
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Dès lors, le Bofip précise que les assujettis peuvent à nouveau établir la conformité du logiciel ou système de 
caisse qu’ils utilisent en produisant soit le certificat délivré par un organisme accrédité, soit l’attestation indivi-
duelle établi par l’éditeur. 
 
Ces dispositions s’appliquent à compter du 21 février 2026. 
 
 
 

Bofip : Tarifs applicables aux déchets non dangereux dont la réception est admise dans une 

installation de stockage ou de traitement thermique de déchets dangereux 

La taxe sur les déchets mis en décharge et la taxe sur les déchets incinérés sont issues de la recodification 
dans le code des impositions sur les biens et services, au 1er mars 2026, de la composante « déchets » de la 
taxe générale sur les activités polluantes (TGAP). 
 
Des précisions sont apportées dans un Bofip, au regard de ces deux taxes, sur les tarifs applicables aux 
déchets non dangereux réceptionnés dans une installation de stockage ou de traitement thermique de déchets 
dangereux. Tant que la réception est conforme aux règles d’admission des déchets dans une installation, la 
dangerosité des déchets est sans incidence sur le tarif applicable, lequel est fondé sur la qualification de cette 
installation. 
 
 
 

Bofip : CVAE actualisation des plafonds pour 2025 

 
Pour la détermination de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), la valeur ajoutée des 
établissements bénéficiant d’une exonération ou d’un abattement de la base nette d’imposition à la cotisation 
foncière des entreprises (CFE) en raison de leur implantation dans une zone urbaine en difficulté fait l’objet, 
sur demande de l’entreprise, d’une exonération ou d’un abattement de même taux, dans la limite de plafonds 
actualisés chaque année en fonction de la variation de l’indice des prix à la consommation, hors tabac, de 
l’ensemble des ménages (code général des impôts [CGI], art. 1586 nonies, V et loi n° 2009-1673 du 30 dé-
cembre 2009 de finances pour 2010, art. 2, § 5.3.2). 
 
La variation de cet indice étant de 0,7 % en 2025, les plafonds d’exonération ou d’abattement applicables pour 
2025 sont supérieurs de 0,7 % à ceux applicables pour 2024. 
 
En conséquence, pour la CVAE due au titre de 2025 : 
 

• le plafond d’exonération ou d’abattement applicable à la valeur ajoutée des établissements implantés 
dans un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) (CGI, art. 1466 A, I et CGI, art. 1586 nonies, 

V) s’élève à 163 362 € par établissement ; 
• le plafond d’exonération ou d’abattement applicable à la valeur ajoutée des établissements implantés 

dans une zone franche urbaine - territoire entrepreneur (ZFU-TE) (CGI, art. 1466 A, I sexies et CGI, 

art. 1586 nonies, V) s’élève à 443 957 € par établissement ; 

• le plafond d’exonération ou d’abattement applicable à la valeur ajoutée des établissements implantés 
dans un QPV et exploités par une entreprise exerçant une activité commerciale (CGI, art. 1466 A, I 

septies et CGI, art. 1586 nonies, V) s’élève à 443 957 € par établissement. 

 
 

III. Publications économiques 
 
 

Source Date Actualité 

INSEE 27/02/2026 
En janvier 2026, les prix des produits agricoles et produits de l’horticul-
ture à la production sont stables sur un an 

INSEE 27/02/2026 
En janvier 2026, les prix de production de l’industrie française augmen-
tent de 1,1 % sur un mois et baissent de 1,9 % sur un an 

REXECODE 16/03/2026 
Les trésoreries des ETI et grandes entreprises face à la menace d’un 
nouveau choc énergétique 

INSEE 20/03/2026 Hausse modérée des créations d’entreprises en février 2026 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/15035-PGP.html/ACTU-2026-00073
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/15017-PGP.html/ACTU-2026-00065
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8745055
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8885755
https://www.rexecode.fr/conjoncture-previsions/enquetes-de-conjoncture/enquete-tresorerie-grandes-entreprises-et-eti/les-tresoreries-des-eti-et-grandes-entreprises-face-a-la-menace-d-un-nouveau-choc-energetique
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8898155
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INSEE 24/03/2026 
Au quatrième trimestre 2025, l’indice des loyers des activités tertiaires 
baisse de 0,06 % sur un an 

INSEE 26/03/2026 
En mars 2026, le climat des affaires dans l’industrie du bâtiment s’éclaircit 
légèrement 

INSEE 27/03/2026 
En 2025, le déficit public s’élève à 5,1 % du PIB, la dette publique à 115,6 
% du PIB 

 

 

IV. Calendrier fiscal du mois d’Avril 2026 

 

 
07 avril 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de mars 2026 et le télépaiement (entreprises de 50 salariés ou plus). 
 

 
10 avril 
Prélèvement à la source – PASRAU 
Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) de mars 2026 et le télépaiement 
(paiement mensuel). 
 
 

13 avril 
Entreprises soumises à la TVA 
Date limite de dépôt de l’état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunautaires réalisées en 
mars 2026. 
 
Entreprises soumises à la TVA 
Date limite de dépôt de la DES (déclaration européenne de services) pour les opérations intracommunau-
taires réalisées en mars 2026. 

 
 
15 avril 
Taxe sur certaines dépenses de publicité 
Entre les 15 et 24 avril 2026, si vous avez engagé en 2025 des dépenses publicitaires dans le but de promou-
voir vos produits ou services et si votre chiffre d'affaires H.T. est supérieur à 763 000 euros, vous devez 
acquitter cette taxe sur l'annexe n°3310-A au formulaire de TVA CA3 à la date figurant dans votre espace 
professionnel. 
 
Prélèvement et retenues à la source sur les RCM 
Date limite de : 

• dépôt de la déclaration de retenue à la source sur les revenus des obligations et autres titres d'emprunt 

négociables relative au mois de mars 2026 (déclaration n° 2753) ; 

• dépôt de la déclaration relative au mois de mars 2026 concernant les prélèvements et retenues à la 

source sur les revenus de capitaux mobiliers (déclaration n° 2777). 

 
Taxe sur les salaires 
Date limite de télépaiement de la taxe concernant les salaires payés en mars (redevables mensuels) ou les 
salaires payés au cours du 1er trimestre (redevables trimestriels), à l'aide du relevé de versement provisionnel 
n° 2501. 
 
TVA régime réel normal d'imposition 
Entre les 15 et 24 avril 2026, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle ou trimestrielle de TVA à la date 
figurant dans votre espace professionnel. 
 
 
Taxe sur les services numériques (TSN) 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8906606
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8954184
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8956575


 

6 

 

Entre les 15 et 24 avril 2026 : paiement du solde de TSN 2025 pour les redevables au régime réel normal de 
TVA ou non assujettis à la TVA et du 1er acompte de TSN 2026 pour les redevables déposant des déclarations 
mensuelles de TVA ou non assujettis à la TVA, à la date figurant dans votre espace professionnel. 
 
Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) 
Entre les 15 et 24 avril 2026 : date limite de dépôt de la déclaration de solde n°2020-TGAP au titre de la TGAP 
2025 y compris déchets pour les redevables soumis au régime réel normal trimestriel en TVA à la date figurant 
dans votre espace professionnel. 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de mars 2026 (entreprises de moins de 50 salariés) et le télépaiement 
(paiement mensuel et option de paiement trimestriel). 
 
Taxe sur les conventions d'assurances 
La taxe due doit être télédéclarée et télépayée avec le formulaire n°2787-SD au titre des primes émises, des 
conventions conclues et des sommes échues au cours du mois de mars 2026. 
 
 

24 avril 
Accise sur l’électricité, les gaz naturels et les charbons 

Date limite de dépôt de la déclaration n°2040-TIC mensuelle ou trimestrielle pour l’accise sur l’électricité, tri-
mestrielle pour l’accise sur les gaz naturels et l’accise sur les charbons en rythme trimestriel.. 

 

 

27 avril 
Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) 

Date limite de dépôt de la déclaration de solde n°2020-TGAP au titre de la TGAP 2025 y compris déchets 

pour les redevables non imposables ou en franchise de TVA.  

 
 
30 avril 
Entreprises dont l'exercice est clos le 31 janvier 2026 

Date limite de souscription de : 

• la déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai supplémentaire de 

15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• la notification n° 2065-INT pour les entités appartenant à un groupe dans le champ du Pilier 2 ; 

• la déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un établisse-

ment stable en France ; 

• la télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 

 

TVA - franchise en base  

Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er avril 2026 pour les entreprises bénéficiant de la 

franchise en base (article 293 F du CGI). 

 

 

V. Jurisprudence  

 

 

Rupture brutale des relations commerciales établies :  

• Faute grave 

La rupture totale et immédiate des relations commerciales se trouve justifiée par les faits de corruption impu-

tables au fournisseur constitutifs d'une faute grave, la circonstance que ces faits aient cessé deux ans avant 

la rupture étant sans incidence, la rupture étant à juste titre intervenue postérieurement à la révélation de la 

faute, l’octroi d’un délai de préavis ne valant pas non plus renonciation à se prévaloir de cette faute. 
 CA Paris, Pôle 5 - ch. 4, 11 février 2026, n° 23/15406 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXc9VPp65cKW2mqP8G1Y1fnwW5JQdxX5L7NYBN8Qx57C5kBVzW7Y9pgv6lZ3pwW5tFc-y30JVxCN2vz5l0gDWG2W4x6QRl7pX_rYW4Zt7C19kCDTGN52xfB653vzpW60Hcjm7wRBL-W6D5gGt6zwbf9W21FqkY6l_3pjW5ryhqB534W18W8wDHW42dLWM4W3HLY8v5kXY1XW3ZtxWG2ZxWDTW1nQstK7yjF8WN3hWL4Dcp58PVSQxhh82j406W9ff2F6472HpWW2tb-Ht2SNRSfW3q7CBb4hF12MW4Bq9Kf8yvgBGW58np_M42Wn9-W3bWT-N177k78W8NWKwj4PH7KVW8BFymY2rtBr5W71w5bL8513FMW2Mq1Yx4qn-ltW38fJpP5LdhrlW19sQBN35ldpRW74lLFX1WqNCGW9brqHW5V-N6ZW7vyW3s5Zm5_dW7fvtd-7-T2VjW7bbzY-1LSTJYW4yLqhb7SWlf0W5RHw-T6cYyFYW1sks1q7MJJWMW1VMYFz78PLLtW8f-JqX1tl3g3N1hvKMf1zn8dW3Vh7Wt8VC-cPW4cCMPh5pbGr-W82RFtC6zGDj1W3JshVt2j-QZQf1NW7qW04
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L’inexécution d’une obligation essentielle, telle que le non-paiement des loyers en contrepartie de la mise à 

disposition d'un véhicule, justifie la rupture immédiate de la relation commerciale sans préavis au sens de 

l’article L. 442-1, II du Code de commerce. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 5, 26 février 2026, n° 22/16564 

 

• Caractère établi de la relation 

La relation professionnelle entre une naturopathe et une pharmacie, qui porte sur la fourniture d’une prestation 
de service, relevant du champ d'application de l’article L. 442-1, II du Code de commerce, constitue une rela-

tion commerciale établie dès lors qu'elle présente un caractère suivi, stable et habituel permettant d’anticiper 
sa continuité. 

CA Aix-en-Provence, ch. 1-8, 25 février 2026, n° 24/06581 

 

 

Concurrence déloyale :  

• situation de concurrence 

Des sociétés sont en situation de concurrence dès lors que leurs extrait K-bis indiquent un objet social iden-
tique. 
CA Grenoble, ch. com.,12 février 2026, n°23/01441 
 
 

• référés et mesures d’instruction avant procès   

Les courriels échangés via une messagerie électronique personnelle, bien que stockés sur l’ordinateur pro-
fessionnel mis à disposition du salarié pour son activité, sont protégés par le secret des correspondances, de 

sorte que l’employeur qui souhaite les utiliser pour prouver des actes prétendus de concurrence déloyale doit 

soit engager une mesure d’instruction in futurum sur le fondement de l’article 145 du Code de procédure civile, 
soit procéder à leur consultation en présence ou après convocation du salarié, faute de quoi la preuve obtenue 

constitue une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée. 

Cass. com., 28 janvier 2026, n° 24-13.062 

 

 

Obtention d’un avantage dénué de contrepartie ou manifestement disproportionné : existence d’une 
contrepartie 

Lorsque le distributeur perçoit un avantage tarifaire pour un service commercial sans apporter la preuve de la 

réalité des opérations ou prestations justifiant les ristournes conditionnelles, telles que la mise en avant en 

tête de gondole de produits, la diffusion promotionnelle multi-formats ou une optimisation marketing, ces ris-

tournes conditionnelles constituent des avantages sans contrepartie effective et engagent sa responsabilité 

sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 1° (actuel art. L. 442-1, II) du Code de commerce. 

CA Paris, Pôle 5 - ch.4, 11 février 2026, n°23/15406 

 

 

Clauses abusives entre professionnels : soumission 

Le fait que les sociétés contractantes disposent de chiffres d'affaires sans commune mesure l'un avec l'autre, 

n'est pas, à lui seul, suffisant pour caractériser un état de dépendance et un rapport de force déséquilibré 

ayant conduit à une absence de négociation des clauses querellées, de sorte que la condition tenant à l'exis-

tence d'une soumission ou tentative de soumission à des obligations n'est pas établie. 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVJFVz4blBRwW5TWLN41cdsYRW1MKd8X5LJKgYN3Gk37W5kBVzW6N1X8z6lZ3ncW5zVCwh7Lp8RcW40j7Bh2vglm-W3RD9ph1gQzKNW5GZMPV4_wt6kW6nDPrl4KbKVZW6SvLJF8kwYR0W4hvrtf7y02mtW8DZjJQ4LB-k1W1gqkf499tySYN6VWZKrlYVc8W7WsVCq1rYRyFW2kRzHX78cvgXW6b8sFZ4wDTlRW1mXlvp12twXYW5NYSmV2r-cgpW507SBk8_hrbBW8slgjC6HZC62Vg5wcK31-RpLW7dyDwB6v9JzbW83SvG37l7LM5W3_khCJ2fslTJW2cYYHT1N3qBtW5LcdBS6pmRZ9W3ys2tQ3h29PkW1Sz7gx6fkfThW1SCTTP5-tFpvW7hyPSN8zt7QYW4S8Kn68yhbRZW2QtnQF2BKMtFW3mZBpC5kPQVjW2Z3d1T68h2r6W3CKNmJ8LyG4CW5m2hHz3L4G-6N4RJVgtGS0q5W3jRrWQ7v9VY4W1gv7tv3t17rbW53k3HY6WM8bwW6lwNDZ2_rZt3f1mKDlW04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVJFVz4blBRwW5TWLN41cdsYRW1MKd8X5LJKgYN3Gk37W5kBVzW6N1X8z6lZ3m1W75bQ043kWfzZW5scvCP104llxW4bT0By6gpQk7W1bkYV-6ytW9vW41W0MF1JGcPfW3lrt2z7YCVBRW4Zjxh55-y-TrW8sy3Nk5DzM2DW8-rcDl7-QChZN7QjtYwqCB8YW1Zq47k9hVBkCW3DF8NF2CnZCXW2NKg7y1HJRDxW3L31j12c6CRHW5Bl4rg2ldFTtW6jlh8Q8xMH72W2kKJ2W4016vDVv9b-58bw813W5rrfrk7cXSNQW4hqR702SkrsLW4cqd-Y4QDqXtW5khv-w8z53cqW2z6Mt315C-PVW3xnkH52zYsnTW7-VjZS5G6PVVW1DTsmf93q-tSVsyJqr77RNtTW8tfXVq7JrqxPW7nx1dH1nKRhLTW4nV1q9rGCW2Wgsv22tzQz4VVnSGv6-7w2zW3XJ1tZ138J8mW7kCy4q9g8mppW4YHY3D32RgbQW1BH2j26Qj6DjW23wPPC4HfxMGW2kvFVs4YXsxsf6HPsmT04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXc9VPp65cKW2mqP8G1Y1fnwW5JQdxX5L7NYBN8Qx57j5kBVzW7lCGcx6lZ3ptW8j0cnP8v-btvW5H4Td21c1QFgW4p35j64ytnYBW5B6c6g4XYRJNW1LG7ZW56KvSpW8FHwvy76_NwCN72hwtthcljyW8S4jc32n4_D3W22XXsR6fKtmzW1NgCzg5v5sm_W5zcMCX5fj570N1Hjhl6JYRn9W5VL-nt6GTmxyW1WgYxz1sHZ8BW2QLX1D6KLx77N3X94F_h3wrKW6n7Ph52nnz3rW5b9f5d5fztk1W2c2qS58pTyLsW6tR0SY19F0LJW6H8b-y9lh--sW60nddz2Q7dz6W9g-6cW549Y7VW7WlbsG1S7h36W1hV8bG9kVNzJW4Z7n1B6f34b_N965sLZZfsnrVpVQMp5ghP83W8xXBZz3cwdKvW9c3Z4x721pzYW3Xvd-H5xgM8FN1x_cQrmFY8PN9kcQL_Xscg8W5grG4H901yfSW5V211350FSsvW7hNGKs6s1VX3N1gMbd96H5k5W8XvWfR8hSPv6W2QT3Q29h-MG1W5qJ04p1KQHfcf7k6Qrv04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVRrCm4srFJgN9bDwys9wLG_W3trWRD5KBZLcN7xs-vY5kBVzW5BWr2F6lZ3kBW2QnTHZ8DBZtxW5q9r6x33tn2DW3Rdzyq5SmH32W7mDXcG2kc26PW17gJbC1lxGTvW59xCNF3GfrvXW8b82TQ56sBnCN8lkqh2CVMvSW95r4g92gVS29W6bvpYx6GWDkQW41K8t-4PZhKNVzXvH79jfnsBW3pz47m1_WPHwW89slRy2wzyz_W9h11qM1YLv4xW3V9PW_9gv1fpW8hhz1n40V4zSW4mfhDl6x2WtWN2VTHgQfWttNW41mXZj2S8622N6PKgv7F-jKbW6DNBxF1Df6BnN2whMtvv9GQ-W8WsKsh1LP9CHW5xJgsQ3PYlP5W4Mp89V5C9XKFW7cYRCk6gWq2sW8Z4bBr7P2fXcW4RB5ST8TMDtJW71KlXM53SMSVW6d39YK7ND1Q7W2qmt5_3fWhMVW7PNP6j3QBSzLW57GFGT7Xy9r5f1p1D_K04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXc9VPp65cKW2mqP8G1Y1fnwW5JQdxX5L7NYBN8Qx57C5kBVzW7Y9pgv6lZ3n9W8m4MVX5Ndxy7W42Nyfc3cwTnMW2BW5Z32RWZS0W8NW1fy56MYPSW6lvtkr6MK-CSW2pykjf5BMyyNW1Cr8HW75k91dW2_XFMH50TXSqN3byjr8Vfjn8W5qHYP_52G4pVW2dVd_v870w29W5w45G71-XmywW41N4kM9kdCjmW30xrB41tlW0VW7GZJ_V5FsFz4W3TggPW1LP9P8W3_8yqT9hXn71W2_nP7b2v3BsJW6J6k1Q20GV8qW3PBm-v5WJkGRW46L_791565hbW959sPG6X_rMVW6JnzR47QTplbW5RQPDb2_VWMVW5TZBP33G8v4GN6hSxRprPWVwW3g9VCT2nl51vMYYTNl-sNCFW3jfyNq17fytPW1GB9Rk3R4CRQW2vggSq3JRr3pVBVwqj1S0y-MW7CZcgV7SsbtsW3rszbx1ns8DjW47kvZ-5zK_q1W4nJwNb482jC-N61-7qWFL6djW1Cnlpx1j_S0lW3GbTwc71H8fPW5GPMxv4Dl4MmW7y4Tlm98vWfPW4RmbR31b5k6qf65nw0404
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CA Douai, 2e ch. sect. 2, 19 février 2026, n° 23/05276 

 

 

Ententes : restriction par objet 

La circonstance que le refus de paiement de commission constituait une réponse légitime des compagnies 

aériennes au comportement prétendument illicite des transitaires ne peut pas légitimer une violation de l’article 
101 TFUE et encore moins une pratique collusoire dont il a été constaté qu’elle présente le degré suffisant de 
nocivité à l’égard de la concurrence pour être qualifiée de restriction par objet. 
 CJUE, 5e ch., 26 février 2026, n° C-403/22 P 

 

 

Garantie commerciale de conformité : champ d'application 

L'usage mixte d'un véhicule, acheté à des fins privées comme professionnelles, ne suffit pas à faire perdre à 

l'acheteuse sa qualité de consommatrice, dans la mesure où une personne qui conclut un contrat de vente 

destiné à un usage en partie lié à son activité professionnelle et en partie étranger à cette activité, peut être 

qualifiée de consommateur lorsque la finalité professionnelle est si limitée qu'elle n'est pas prédominante dans 

le contexte global de ce contrat.  

Cass. 1re civ., 11 mars 2026, n° 24-16.635 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Contact : 
 
Pierre PERROY,  
Directeur des affaires économiques et 
fiscales 
p.perroy@cgf-grossistes.com  
06 68 30 76 54  
 

Sources :  
▪ ADLC 

▪ ANSSI 

▪ Banque de France 

▪ BPI 

▪ Cabinet VOGEL&VOGEL 

▪ CEDEF 

▪ Contexte 

▪ CNIL 

▪ DAJ 

▪ DGCCRF 

▪ DGDDI 

▪ DGFIP 

▪ Fiscalonline 

▪ France Stratégie 

▪ INSEE 

▪ MEDEF 

▪ OCDE 

▪ Rexecode 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VX88VK6N2cg2W3bVDnC3tz8f6W7qxXbD5LqJTjN3Lg88g5kBVzW6N1X8z6lZ3nDTbS_V1W3-LnN1xvCTCtFytbW1BGWnT8h8TPcW96Jh4_2qJ4vdW4zyYLY3kTXcBW8zBWT-4d4C7dW3d9d-x1htTY-W5lj-p35_zQrgVNwwjD6N0rR0W4XnL6S3qwK_TW41_fZg7N_zNpW7wp72p3f7HHDW432DDF3Vh5ZRW7hc_Rn1BD6WbVMnD1C27zCTdW6V-Wn_7lCWl5W3C_wNT5LsxzgTpRcQ6dHHRCV5XY-V3S7g_sW2srBc96NdVZ2W4H-93q29nmB-W14qZvb7HfQ4jV795cV1lc-6WV63_Bb5vGMFyN1c4-CLNS2t2W1G2kWc9fCqlsW303RhW2F2P3sV-6mL02y6k9HW7QtrMN7hCQ2XW3P08wB52Sjq1W3Gm-8g5HSNJTW7CMTXm7PXJ2ZW3tvR1H2g9-K6W3D-nNj5FSB10W880tdh2fX-tcVkggK_4rZ0XlN3sk4Psl0nGkMZf9CsgVMqSf8-Jhjd04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VX88VK6N2cg2W3bVDnC3tz8f6W7qxXbD5LqJTjN3Lg87-5kBVzW69t95C6lZ3nJN21mqVTPBrF3VRh7nY3QbGmhN2DJHNvM9--cW5Rgx1q49nJ6bN6sdq1-MNC2SW5dZQBL2bzsv4W34YNX92rrqqrW87YBcw8lFd_tW7r3XrH4cs_NQN5GT3F04rZj4MrZN6FvqP9lW3MM-Tq4Bq4yQW2LJd6441V4m0N7wZQQ06KmzSW8nXwh66-KB-HN40SZ99f8G5NW6F0-wD8DXwDcW5C7LpW15FTBrW5JhlRY7G9_cSW1Sfkmc2GXr69W4dP-kJ4tXVsVV-5QGH8vp2FYW88LLqT1X3fj-W3Zxcbf3JCKKlW6z1DL634VvBvW1w_k4n5pkPF5W7SyTlr3sVz-MW4ydq9Y3-CmJGW7wzzR_2RM1_gW2Mmc1v6XG18GW8c5Szt8Y-K_mW44SYvv9lMnhwN78QKhsCNsDSW3FYppx3J4_cgW7XXtjj6stHZRW7cWxGr9jGNd8f5gXcLF04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVJFVz4blBRwW5TWLN41cdsYRW1MKd8X5LJKgYN3Gk37C5kBVzW69t95C6lZ3n3W2_5X9c7zV69kV5fCyH3Qfk12W6b2vFj2M9FQ0W7pC34r6GDm-hVH4mKb7Cr_m6W5vhnx03hnxf8W5MDWKP95YKfpW90QBpW2cgPwBN4fclfdjv7d6VSRF2r98FjxxW4PLFkS1mmF1pW7pJs_K4Zxnm5W4yzNJ660FGCZW62bLCB1rX9JzW1KDXlg8ymSZZW3w4F6J8jcwTyW1jtSsc98PtMbW7z-d3f30pNFsW1nvVlz6MWcLXW90j1p23r_bCyW2qp_lv5JRKp7W1-8g4b8PSwSZVNbXXz2wFlL-W6CM0H86NVqDjW1HhJl21Ry-g-W3B_5HM1vT9D2W3p3_Kq9lbn07W38G5fW5V2_5zW7MQjh495ny2bN4KlP1CwYbf0W2rr2dY7n1BX4W5p-TyJ8WzbNtW2JyH4n12bBYSW2zrP4Q62NhYZW6bF37H5m4n5sW4QyYTW8yB7XTf7hD6rK04
mailto:p.perroy@cgf-grossistes.com
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr
https://cyber.gouv.fr/
https://www.banque-france.fr/
https://www.bpifrance.fr/
https://www.vogel-vogel.com/
https://www.economie.gouv.fr/cedef
https://www.contexte.com/
https://www.cnil.fr/
https://www.economie.gouv.fr/daj
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf
https://www.douane.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/dgfip
https://fiscalonline.com/
https://www.strategie.gouv.fr/
https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.medef.com/fr/
https://www.oecd.org/fr/
http://www.rexecode.fr/

